
Aux étudiants en droit de Bachelor et de Master 
 

Cours d’Histoire du droit II / Histoire du droit approfondie  
 
 
Chers étudiants, 
 
En cette période de reprise, vous devez choisir certains éléments de votre programme pour 
l’année universitaire à venir. Dans ce contexte, je souhaite vous présenter brièvement le cours 
d’Histoire du droit II / Histoire du droit approfondie dispensé au semestre d’automne 2018.  
 
Ce cours peut être suivi aussi bien comme option de bachelor (il s’agit alors dans le nouveau 
régime du cours à 3 crédits intitulé Histoire du droit II), en principe en troisième année, que 
comme branche de master (il s’agit alors du cours à 6 crédits intitulé Histoire du droit 
approfondie). Aucun préalable n’est indispensable, pas même d’avoir suivi le cours 
d’Histoire du droit I. Le cours aura lieu à raison de 4 heures par semaine pendant le seul 
semestre d’automne (sous réserve de modifications, le vendredi de 8 h 30 à 10 h 15 et de 11 h 
00 à 12 h 45). Les étudiants inscrits pour 6 crédits devront le suivre en totalité, alors que ceux 
qui n'ont besoin que de 3 crédits n'auront à le faire que pour moitié et se présenteront également 
aux examens sur la moitié seulement de la matière traitée.  
 
Afin de laisser à ces derniers un certain choix, je testerai cette année une nouvelle formule, 
consistant à faire porter le cours sur quatre sujets distincts, dont chacun vaudra 1,5 crédit et 
dont ils auront à sélectionner deux à leur convenance. Il s'agira des problématiques suivantes : 
 
1) L'adoption des origines antiques à la réforme du Code civil suisse entrée en vigueur le 1er 
janvier 2018. Le cours sur cette matière occupera les vendredis 21 septembre, 28 septembre, 
5 octobre et 12 octobre 2018 
 
2) la notoriété en droit et ses conséquences procédurales notamment s'agissant des preuves, là 
aussi des origines à nos jours. Le cours sur cette matière occupera les vendredis 19 octobre, 26 
octobre et 2 novembre 2018 
 
3) les conflits de loi, de la théorie médiévale des statuts à la codification récente du droit 
international privé en Suisse. Le cours sur cette matière occupera les vendredis 9 novembre, 
16 novembre et 23 novembre 2018 
 
4) l'accès des femmes aux formations et professions juridiques, des prohibitions romaines à 
l'égalité contemporaine. Le cours sur cette matière occupera les vendredis 30 novembre, 7 
décembre, 14 décembre et au besoin 21 décembre 2018 
 
Ces différents sujets, de même que les possibilités d'effectuer des travaux personnels, 
séminaires ou mémoires en histoire du droit, matière qui s'y prête bien, seront présentés plus 
en détail au début du cours de vendredi 21 septembre 2018. Tous ceux qui seraient susceptibles 
d'être intéressés sont donc très cordialement invités à venir suivre le début de ce premier cours, 
même s'ils hésitent ou pensent déjà opter pour des sujets traités plus tard dans le semestre. 
 
Avec mes meilleures salutations 
Prof. D. Tappy 
      


